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Ces femmes q ui n'en peuvent plus de souffrir
«Cest difficile de briser la loi
du silence, d'où l'importance
de campagnes comme celle
du Ruban blanc.» Sarah POUll

• Interview: Philippe COlllNG

Sarah Pollet, vous êtes magistrate
de référence pour les violences
intrafamiliales (VIF) sur la division
d'Arlon du parquet du Luxembourg,
ce qui signifie que tous les dossiers
passent entre vos mains, dont ceux
qui instruisent les violences à
l'égard des femmes. Oes faits qui
restent difficiles à chiffrer?
Savoir ce qui se passe réelle-
ment au sein d'un couple est
impossible. La difficulté, c'est
qu'on est au cœur de l'intime.
Au cœur du couple, de la fa-
mille et par définition dans une
relation de confiance, parfois
dans une relation de dépen-
dance affective et/ou de dépen-
dance économique. Ce qui peut
expliquer, chez beaucoup de
femmes, les difficultés à dire, à
dénoncer.

À partir du moment où on dé-
nonce une situation de mal-
traitance, on peut imaginer
qu'elle conduise à une sépara-
tion. Et c'est alors toute la vie de
couple et l'environnement fa-
milial qui peuvent s'effondrer.

O'où aussi la loi du silence?
Énormément de victimes ont
des difficultés à s'exprimer
parce qu'elles ne veulent pas
mettre en péril leur situation fa-
miliale. C'est la première chose.
La seconde, et aussi étonnant
que cela puisse paraître, c'est
que, malgré le contexte de vio-
lences conjugales, la victime
n'en a pas toujours conscience,
parce qu'elle a intégré cette si-

11 Une étude suédoise
estime qu'en moyenne.

les victimes ne brisent le
silence qu'après 11 agressions.

Victimes de violences, certaines femmes finissent
par briser la loi du silence. Un pas difficile mais
salutaire, explique Sarah Pollet, magistrate à Arlon.

tuation comme étant dans la
norme. Ce contexte se traduit
en cycles, entre violences, cul-
pabilité et pardon.

Du coup, c'est très difficile de
briser la loi du silence. D'où
l'importance de la prévention,
de campagnes comme celle du
«Ruban blanc », qui prend fin
ce samedi.
Qu'est-ce qui fait qu'une femme
victime de violences de la part de
son mmpagnon finisse par rompre
cette loi du silence? Y a-t-il un
déclic?
Déjà, les femmes qui brisent la
loi du silence sont plus nom-
breuses qu'auparavant. La vic-
time dénonce les faits quand les
violences ont atteint un tel de-
gré qu'elle craint pour sa vie.
C'était jusque-là des coups et un
jour, son compagnon l'étrangle.
Elle croit sa dernière heure ve-
nue et elle prend peur. Et puis,
l'exposition des enfants à de tel-
les scènes convainc des mères
qu'il est plus que temps de don-
ner l'alerte. Cela dit, il n'existe
pas de statistiques sur celles qui
ne le font pas et ne le feront ja-
maIS.
Une étude suédoise a démontré
que, quand une femme se plai-
gnait de violences conjugales,
elle avait été victime de onze
faits au préalable.
Je ne parle pas ici de situations
de crise au sein d'un couple, no-
tamment dans le cadre d'une sé-
paration, qui peuvent être à
l'origine de heurts, réciproques
parfois, mais limités dans le

temps. C'est alors une situation
ponctuelle, qui n'appelle pas la
même réponse que des violen-
ces conjugales répétées et avé-
rees.
y a-t-il des femmes qui endossent,
ne fût-ce qu'en partie, la responsabi-
lité du contexte?
Très, très régulièrement. Une
plainte a été déposée. En crise,
l'auteur a clairement dépassé la
ligne rouge. C'est, en quelque
sorte, le II' fait de notre étude
suédoise mentionnée aupara-
vant. Madame dénonce les faits
à la police, la procédure pénale
s'enclenche et voilà qu'au mo-
ment d'être auditionnée, la plai-
gnante revient sur ses déclara-
tions.
«Je n'ai pas envie qu'il ait des en-
nuis», entend-on parfois. Quand
la victime ne s'accuse pas carré-
ment d'être «hystérique», ce que
j'ai déjà entendu, et qu'au fond,
elle a mérité un châtiment.
J'ai vu arriver à l'audience des
victimes main dans la main
avec le compagnon qui était
poursuivi pour les avoir frap-

pées. Des victimes qui en appe-
laient à la clémence du juge,
sous prétexte que l'orage était
passé. Alors oui, c'est vrai, ces
attitudes peuvent être mal com-
prises par ceux qui ne les ont
pas vécues, et même condam-
nées par une part de l'opinion
publique.

Certaines femmes vont-elles jusqu'à
faire marche arrière lorsqu'elles
mesurent les implications de leur
démarche?

Il arrive en effet que la plai-
gnante veuille retirer sa plainte.
Ce qui ne veut pas pour autant
dire que le parquet interrompt
les poursuites. Une plainte n'est
pas nécessaire. S'il y a suspicion
de violences, le dossier démarre,
avec ou sans l'assentiment de la
victime!
Il Ya aussi des cas où la victime
a rouvert sa porte à son compa-
gnon, bravant même une inter-
diction temporaire de résidence
(lire ci-contre). L'agresseur joue
les agneaux, promet que cela ne
se reproduira plus. Et qu'il est
aussi le père de ses enfants. La
lune de miel reprend. Mais pour
combien de temps?
Les VIF peuvent malheureusement
très mal finir. Comment éviter d'en
arriver là quand on a affaire à un
récidiviste et que l'on se dit: «Ça va
finir par un drame» ?
C'est effectivement une ques-
tion que je me pose quand je
constate que l'individu persiste,
avec la même compagne ou une
autre, et que les plaintes se mul-
tiplient, malgré une ou plu-
sieurs condamnations. L'issue
restant hélas imprévisible, il
n'est pas possible de l'anticiper
pénalement, mais que l'irrépa-
rable puisse finir par arriver
reste l'une de mes craintes, en
effet.
y a-t-il des hommes battus ?
C'est beaucoup plus rare, mais
oui, j'ai des dossiers d'hommes
battus ou qui sont maltraités
psychiquement, plutôt que
physiquement, par défini-
tion .•
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les réponses «efficaces
et immédiates» de la Justice

suite d'une prise de stupé-
fiants.
En fonction de la gravité des

faits, l'affaire peut êtrê mise a
l'înstruction. et \Û1rnéUldat
d'arrêt décerné. Et la· Ju$tice
ne traîne pas en JQute: si le
magistrat de garde a décidé
d'une mesure de privation de
liberté et si tous les éléments .
(dépoSitionsdes deux, certifi.

La victime est· prise en cat)sont au dossier,il n'est pas
charge, entendue. Appel est rare que le suspect soit pré-
fait aune assistante sociale, senté àfinquesoit inîtiéeune
de façon a lui garantir un en- procédure accélérée.
VÎl'Onnementrassurant· et sé> Concrètement, .celasjgni6e
curisé. Uauteurest privé de li. que l'individ~inculpépt)lH'
berté et entendu rapidement, coups et blessures, ressott du
en toutcasdèsqu'üestenmt-'· cabinet avec une dtationà
sure de l'être: de nombreuses comparaître devant ·le tribu-
sœnes de coupsont lieu dans nal correctionnel dans les
un contexte alcoolisé ou à la deux mois. «Et croJ7ef·mo~iJ

est dans ses petif$ sou.l~ té-
moigne~~~Uet, quil:asou·
vent vécu..CestlOU'~~-
cace.Et immêdiâté !»

Beauc;oupde femmesbattues s'ils'agit d'une victime Pout .échapperaux· C.O"p8,
n'ontjamaisparlé.Etd'aitleUl'S, mineure (artide 422 bis à bien desfenun,es()tltfui le dO--
ne parlerontjamais.pourbien quater du CodePénal), micile con' lU.~ou
des ralsons.commeon l'alu prévientSarahPolletQuant avec leurs .. .. . par-
p1ushautESt"Cepourautant aux dépositaires du secret fois savoi. . .~
que ceuxqui soupçonnent ou professianne/(médedns, derJenllÎçJl.t . P4fi&x .
ont été témoins.mêtne . chirurgiens,pharmaciens), .fOis, explique Sarab'Q l)e-.
Involontaires,de cesviolences cetIX'den sont expressément ~2qI2,laloisurl'in '
oude lèursséquelles.peuVent déliés et peUller1tdénoncer ~inde rés~pwmet
s'entenir.euxaussi,·à la règle au procureur du Roi les tJ1l',..",.,et .delIcitlei:d;f.1oIgMr
du silence?Quedu contraire: infractions d'attentats à la l'agresseur de SIlvktimê:5L.ilJe.
«La personne qui n'aide pas la ·pudeur. v10thomicide, coups soin,·une~~ht.r.rre-
victime ou nedénonœ pas une et blessures volontaires, ~peJ.ît ..,même·.~ ..,~
situation de danger se.Kpose à mutilations. défaissemènt et ~ du ..triInm4l ..dI;~""
des poursuites pénales du chef abandon d'enfants dans le ~ llfir~ ••.~ ..,,'itl(1~
d'abstentions roupables,avec besoinsiœ/les-ci ontéfé une~graw etimmi~
une peine POUvanta/If#'jusqu'â rommises sur un mineur» mais c'est lm· outil.qjiCaœ.ter.
deux ans d'emprisonnement P.C. mine· la magistrate .arla.

~--.-_.-:-"'Il constamment dans la rue, on accompagnement Ain~fJ!n~a cadre de violences'fà~és aux
V 1T E DIT essaie de la dénigrer Madame province, l'association Praxis les femmes sont englobés dans

auprès de sa famille, de ses accueille au sein de groupes de ceux concemant de manière
amis et même de son travail. "Pour des dossiers dont générale les violences
employeur. Bref,de /'isoler dans le degré de gravité est moindre, intrafamiliales (VIF).En 2013, la
le but de mieux la forcer à de telles mesures peuvent être division dÏ\rlon du parquet du
reprendre une vie commune mises en place dans le cadre Luxembourg a eu à connaître
dont elle ne veut plus. Cest d'une médiation pénale, et 563dossiers VIE Cette année au
insidieux, bien plus difficile, à d'ailleurs même en cas de 30 octobre, 430 avaient déjà été
prouver et à établir que des condamnation, précise Sarah ouverts pour l'année 2014.
coups. Ici, il n'y a pas de constat Pollet Suivre une thérapie Praxis "Dont certains donneront lieu à
ni de certificat médical.» est alors l'une des conditions une peine de prison, prévient la
Praxis Si l'accueil des victimes posées, pour que l'auteur magistrate de référence VIELes
est fondamental, la réponse de prenne conscience de ses VIFsont rune des matières dans
la Justice aux auteurs de actes.» lesquelles je classe le moins

E d VIF/ sans suite Il ya une réponseviolenCes ne s'arrête pas à la nviran 500 ossiers an pénale, CÊ~stimportant que ça
sanction. Ceux-cipeuvent aussi Lesdossiers ouverts dans le se sache»
bénéficier d'un

ayant ~tretenu une relation af
fictive et sexuelledarable».

«Les VIF concernent toutes sor-
tes de violences,·pas seulement
entre: épollX ou œncu.bins, mais
tlUSsitnvm les enfants ou.les as-
cendants. Je pense à des cas de
violenasà l'égard de parents, de
grands-parents», ajoute
M'" Pollet,.quiest aussidêpuis
peu magistrate de presse.T'in-
siste aussi sur leflût .que·tesVIF
sont l'un des objectifs,moritaires
de fJOliti4fu.ecriminelle.»
C'est dire siee que l'on dési-

gne pudiquement comme des
différends fa.milia.ux.s'iJ$ ne
génèl'ent guère depublidté
dans les médias, sinon quand
leur issue est fatale, occupent
la Justice au quotidien.
«Quand on est dans un cas de

crise aiguë, je ne parle pas d'une
·gifle iSoléebien sûr, appel estfait
ait magistrat Ile garde, décrit
Sarah Pollet. La victime a fait
a'fJl'dawc seroicesde policeet des
mesures sont prises. On est bien
sûr dans Itne situation d'ur-
gence!»
ProdduMacctIê_
et lntewdktIon de·r6sIdenCe

Insidieux harcèlement Les
violences envers sa compagne
(ou son compagnon) ne sont
pas toujours d'ordre physique.
"L'infraction de harcèlement est
visée par l'article 442 du Code
pénal, rappelle Sarah Pollet
magistrate de référence pour les
violences intrafamiliales à Arlon.
On les rencontre fréquemment à
la suite d'une séparation
Madame a décidé de mettre fin
à la relation et Monsieur ne
l'accepte pas. Alors, on harcèle
par SMS,on passe
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